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État au 21.02.2011 – 2 – 

Dispositions de transition 2010 
Ces dispositions de transition concernent les étudiant-es dont le programme de référence (bran-
che principale, branche complémentaire, Master) est dans un plan d'études antérieur à 2010, 
soit : 
• Bachelor of Science en sciences en Biologie 
• Master of Science in Biology (options Biochemistry, Developmental and Cell Biology, 

Ecology and Evolution, Plant-Microbe Interactions) 
• Branches complémentaires (BCo) en Biologie 

- BCo BIOLOGIE SPECIALE à 30 ECTS 
- BCo BIOLOGIE A à 30 ECTS 
- BCo BIOLOGIE B à 60 ECTS  
- BCo BIOLOGIE C à 60 ECTS pour le DAES II 
- BCo BIOLOGIE D à 60 ECTS et 90 ECTS pour le DAES II 

• Bachelor of Science pour la formation scientifique dans les branches enseignables au degré 
secondaire I (BSc_SI) 

• Branches de la Faculté des sciences pour le Bachelor of Arts pour la formation scientifique 
dans les branches enseignables au degré secondaire I (BA_SI) 

• Branches propédeutiques en biologie 
• Bachelor of Medicine en médecine humaine (certains cours de première année) 
• Branches complémentaires en sciences biomédicales 
• Master of Science in Chemistry (certains modules) 

La révision 2010 des plans d'études en biologie a pour conséquence des changements de codes, 
de dénomination et de nombre de crédits par UE. Celle-ci conduit à des démarches particulières 
notamment pour l'inscription aux cours et aux examens pour chacune des unités d'enseignement 
ci-dessous. 
UEs niveau BSc:  
L'étudiant-e qui doit suivre selon son plan d'études une UE du tableau ci-dessous la 
remplace par l'UE correspondante. L'étudiant qui a fait un premier essai insuffisant 
s'inscrira pour le 2ème essai dans la nouvelle UE. 
 
UE selon l’ancien plan d’études ECTS UE selon le nouveau plan d’études ECTS 
BL.0050 Méthodes de biologie cellulaire  1 MO.6002 Travaux pratiques avancés de morphologie  

(passe de 2 à 3 ECTS) 
3 

UEs niveau MSc:  
 
L'étudiant-e qui doit suivre selon son plan d'études une UE du tableau ci-dessous la 
remplace par l'UE correspondante. L'étudiant qui a fait un premier essai insuffisant 
s'inscrira pour le 2ème essai dans l'ancienne UE, sur demande auprès du conseiller d'études. 
 
UE selon l’ancien plan d’études ECTS UE selon le nouveau plan d’études ECTS 
BL.0108 Frontiers in Neurosciences 3 BL.0118 BENEFRI workshop “Frontiers in neurosciences” 1.5 
BL.0101 Developmental Biology I 3 BL.0119 Molecular genetics of model organism development 3 
BL.0102 Developmental Biology II 3 BL.0120 Topics in developmental biology 3 
BL.0113 The RNA World 1 BL.0115 The RNA world 1.5 
BL.0107 Developmental and Neurogenetics 3 BL.0117 Neurogenetics 3 
BL.0303 Methods in Cell Biology 1.5 BL.0316 Recent highlights in plant biology 1.5 
   BL.0121 A BeFri colloquium on development I (ABCD I) 1.5 
   BL.0122 A BeFri colloquium on development II (ABCD II) 2.5 
 


